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Menace sur les remises applicables aux médicaments génériques
Question écrite n° 8620

Texte de la question

M. Matthieu Bloch alerte M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, au sujet du mouvement interprofessionnel historique auquel
ont participé, le 1er juillet 2025, les pharmaciens d'officine pour dénoncer ce qu'ils considèrent comme une
trahison du Gouvernement envers les soignants. Il rappelle que plus de 5 000 soignants se sont mobilisés sur
tout le territoire, dont 3 000 à Paris sur l'esplanade des Invalides, afin de protester contre la baisse du plafond
des remises sur les médicaments génériques ainsi que la faiblesse des remises sur les médicaments
biosimilaires et hybrides. Plus de 90 syndicats départementaux ont appelé à la grève des gardes, sur demande
des syndicats représentatifs de la profession. Il souligne que la Fédération des syndicats pharmaceutiques de
France (FSPF) a alerté les députés sur les conséquences graves de cette décision : une économie officinale
asphyxiée, la menace de fermeture immédiate de 800 pharmacies, la mise en danger de 20 000 emplois et le
risque que des millions de patients soient privés d'un service de santé de proximité. Après une manifestation
jusqu'au ministère de la santé, la FSPF, représentée par son président Besset, a demandé au Gouvernement de
tenir ses engagements pour soutenir l'économie officinale, préserver les pharmacies de proximité, garantir
l'accès aux soins et aux produits de santé et respecter le dialogue conventionnel. Il rappelle que, en réponse, M.
le ministre a mis en avant le déficit de l'assurance maladie comme justification de mesures d'économies, tout en
annonçant une prorogation temporaire du plafond de remises génériques à 40 %. Enfin, il lui demande quelles
mesures concrètes et durables le Gouvernement compte mettre en œuvre pour rétablir la confiance avec les
pharmaciens d'officine, assurer la pérennité des pharmacies de proximité et garantir un accès équitable aux
soins pour tous les Français.
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